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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1982-1983

22 MARS 1983

PROPOSITION DE DECRET

ORGANISANT LES SERVICES DE SOINS COMPLETS

A DOMICILE (1)

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

DE LA SANTE ET DES SPORTS (2)

(1) Voir Doc. 69 (1981-1982) - NOS1, 2 et 3.

(2) Ayant entendu le rapport oral présenté par M. Lepaffe, le Conseil a adopté le texte
de fa proposition en sa séance du 22 mars 1983.



ARTICLE 1"

En vue de favoriser la santé, le bien-être
et le rétablissement de la santé des malades, le
Ministre de la Communauté française qui a
la Santé dans ses attributions, peut agréer des
services de soins complets à domicile organisés
selon les normes arrêtées par l'Exécutif de la
Communauté française.

Lorsqu'il est constaté que les normes ne
sont plus respectées, l'agréation peut être reti-
rée après que le pouvoir organisateur ait été
entendu.

ART. 2

L'Exécutif de la Communauté française
négocie les moyens d'obtenir un transfert de
fonds de l'INAMI permettant de subventionner
les services agréés de soins à domicile selon les
normes établies par l'Exécutif de la Commu-
nauté française sur proposition du Ministre
ayant la Santé dans ses attributions.

ART. 3

Le présent décret entre en vigueur à la
date à laquelle les moyens financiers nécessaires
à son application sont mis à la disposition de
la Communauté française.
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